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PRESENTATION
Bâti et Faune sauvage : un bénéfice réciproque de longue date
Statut de protection des espèces
Nécessité d’un diagnostic préalable aux travaux
Dépôt d’une dérogation en cas de présence ou habitat favorable

Chiroptères
- Ecologie de 2 espèces fréquentes (façade et combles des bâtiments)
- Solution de préservation de l’attractivité du site
Oiseaux 
- Ecologie et sensibilités de l’Hirondelle de fenêtre
- Solution de préservation de l’attractivité du site



Bâti et faune sauvage :
un bénéfice réciproque de longue date

Source Rapport planète vivante WWF 2022



Extrait de RÉNOVATION DU BÂTI ET 
BIODIVERSITÉ. GUIDE TECHNIQUE LPO



Statut espèces protégées

Espèces protégées Réglementation nationale











Statut espèces protégées

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000471000
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000649682
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000017876248


Statut espèces protégées

L411-1 Code environnement (extrait)

 Détruire intentionnellement ou enlever des œufs et des nids.
 Détruire, capturer, mutiler intentionnellement ou enlever les animaux dans leur milieu naturel.
 Perturber les individus intentionnellement pendant la reproduction.
 Détruire, altérer ou dégrader des sites de reproduction et des aires de repos.
 Détenir, transporter, naturaliser, vendre ou acheter des individus morts ou vivants.

Toute atteinte ou destruction intentionnelle d’une espèce protégée par la loi est un 
délit. L’infraction, soumise à l’article L415-3 du Code de l’Environnement, est punie 

au maximum de 3 ans d'emprisonnement et de 150 000 € d'amende.





1° Evaluer les enjeux espèces protégées sur site (inventaire et diagnostic écologique)

2° Evaluer l’impact(s) induit(s) par le projet 
Loi constitutionnelle 2025-205 du 1 mars 2005 :

Article 3. Toute personne doit, dans les conditions définies par la loi, prévenir les atteintes qu'elle est 

susceptible de porter à l'environnement ou, à défaut, en limiter les conséquences.

Article 4. Toute personne doit contribuer à la réparation des dommages qu'elle cause à l'environnement, 

dans les conditions définies par la loi.

Article 5. Lorsque la réalisation d'un dommage, bien qu'incertaine en l'état des connaissances 

scientifiques, pourrait affecter de manière grave et irréversible l'environnement, les autorités publiques 

veillent, par application du principe de précaution et dans leurs domaines d'attributions, à la mise en 

oeuvre de procédures d'évaluation des risques et à l'adoption de mesures provisoires et proportionnées 

afin de parer à la réalisation du dommage.

3° Etablir un panel de solutions de compensation le cas échéant
(L163-1 du CE : obligation de résultat et si impossibilité de compensation projet non autorisable)

Nécessité d’un diagnostic préalable aux travaux



Dépôt d’une dérogation en cas de 
présence ou habitat favorable

L411-2 Code environnement (extrait)

 La dérogation doit rester exceptionnelle (et peut donc être refusée)

 Il n’existe pas d’autre solution satisfaisante
 Les opérations projetées ne portent pas atteinte à l’état de conservation des populations 
 Le projet répond à des raisons impératives d’intérêt public majeur (RIIPM) dans l’une des 5 

catégories prévues



Déroulé d’une démarche de 
demande de dérogation



Constitution d’une 
demande de dérogation

 Diagnostic écologique (bibliographie, inventaires, évaluation, préconisations)
 CERFA 13 616*01 (perturbation intentionnelle, capture, destruction)
 CERFA 13 614*01 (altération ou destruction d’un site de reproduction)
 Présentation du programme de suivi des mesures prises et modalités de rapportage

 Pour impact sur hirondelles seules :
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/demande-de-destruction-de-nids-d-hirondelle-de-fen



LES 
CHAUVES- 
SOURIS EN 
OCCITANIE



QUELQUES 
NOTIONS 
SUR LES 

CHAUVES- 
SOURIS





Fissures

Volumes





Cycle de vie des chiroptères, CPEPESC Lorraine



QUELQUES EXEMPLES



Volumes intérieurs des bâtiments



EXTÉRIEURS DES BÂTIMENTS



PRÉSERVER L’EXISTANT

Présence d’une espèce est détectée, une réflexion 
doit être menée pour préserver les cavités et 

anfractuosités existantes.

Mesure Eviter du principe ERCa



Solutions possibles
Meilleure solution : Conserver le gîte (Logis des Pins – Montpellier (34))



Solutions possibles



Le Lavandin CDC Adoma à Montpellier



Domaine de Castelnau 
À Vendres (34)



Aménagements des combles et des caves
Maison pour tous de Tastavin à Montpellier (34) 
Domaine de Pouze à Carlencas (34)



QUELQUES 
NOTIONS 
SUR LES
OISEAUX

Animaux vertébrés à sang chaud

Caractéristiques:
•
•
•
•
•

présence de plumes, 
un bec sans dents, 
deux ailes
deux pattes
Pond des œufs 
souvent dans des 
nids construits
150 familles d’oiseaux reconnues à l’échelle 
mondiale pour environ 30 ordres principaux



Les hirondelles

L’Hirondelle rustique ou de cheminée (Hirundo rustica), avec une gorge rouge et une 
longue queue bifide (plus longue chez le mâle). nid est protégé par un surplomb. Niche 
dans les volumes (granges- étables-garage ouvert- appentis etc-.

Il y a 5 espèces d’hirondelles en France :

L’Hirondelle de fenêtre (Delichon urbicum). Noire et gorge et ventre blancs. nid est 
protégé par un surplomb sous les couvertines et fenêtres.

L’Hirondelle rousseline (Cecropis daurica). Très rare, sud de la France. Nuque rousse. 
nid est protégé par un surplomb. Niche dans les volumes les ponts, les tunnels, les 
porches, les façades…



Les hirondelles
L’Hirondelle de rochers (Ptyonoprogne rupestris). La plus sombre, ressemble à un 
Martinet. Nid est protégé par un surplomb en une demi-coupe en terre mais 
entièrement ouvert en haut

L’Hirondelle de rivage (Riparia riparia). niche dans des galeries sur les berges 
des cours d’eau.



Toutes les hirondelles sont protégées
La DREAL Occitanie a rédigé une note de cadrage afin de simplifier l’instruction des demandes de 

dérogations portant sur la destruction de nids d’Hirondelle des fenêtres en dessous de 10 nids.
Toutes les autres hirondelles : Demande de Dérogation

Mise en place d’un ratio de 3 pour 1
Formulaire en ligne .

Article 2 : condition de la dérogation
« le porteur de projet doit se rapprocher d’un expert en ornithologie (association locale de 
protection de l’environnement (LPO, NEO, CEN …), bureaux d’études...) afin d’être aidé dans 
l’application des mesures environnementales et des suivis,… »

« la construction de nouveaux bâtiments doit inclure une avancée de toit de 20 cm minimum et une 
absence d’obstacle à moins de 3 mètres sur les façades intéressantes pour l’implantation de nids 
d’hirondelles »,





QUELQUES EXEMPLES



PRÉSERVER L’EXISTANT

Présence d’une espèce est détectée, une réflexion doit être menée pour préserver les cavités et les nids existants.

Protection Physique des nids :



PRÉSERVER L’EXISTANT
Présence d’une espèce est détectée, une réflexion doit être menée pour préserver les cavités et les nids existants.

Conservation des cavités et anfractuosités :

Tube d’accès à travers l’isolant



PRÉSERVER L’EXISTANT

. :



Pose de nichoirs sur façade
L’installation de nichoirs est à envisager uniquement dans un second temps, en l’absence d’alternative à l’obstruction 
et la destruction de cavité et de nids.



Pose de nichoirs dans les ITE



Pose de nichoirs dans les ITE



NICHOIRS ET PERFORMANCE THERMIQUE

Pour un nichoir simple sans coupure 
isolante à l’arrière, le coefficient de 
déperdition surfacique
additionnel oscille entre 0,007 et 0,008 
W/(m²,K) pour un ITE de 15cm 
d’épaisseur. (CSTB)



AUTRES 
MESURES À 

PRENDRE 
EN 

COMPTE 

Espaces verts

• Conserver au maximum la végétation présente
• Abattage des arbres d’alignement et haie réglementé + Espèces 
protégées (Diagnostic biodiversité obligatoire selon votre projet
La modification de l’art L350-3 par la loi n°2022-217 du 21 février 
2022 – art 194 (V) entraîne une demande d’autorisation d’abattre les 
arbres d’alignement, auprès des services de l’État (DDTM)
•Espèces locales et mellifère
•Sur les 3 strates herbacée – arbustives et arborée
•Mise en place de nichoirs et aménagements



AUTRES 
MESURES À 

PRENDRE 
EN 

COMPTE 

Espaces verts



AUTRES 
MESURES À 

PRENDRE 
EN 

COMPTE 

Travail sur l’éclairage de 
votre projet



BOREL, C., STOETZEL, A., et THIRIET, A. 2022. Chiroptères et bâtiments - Inventaire et 
intégration de l’enjeu. 57 pages

RÉNOVATION DU BÂTI ET BIODIVERSITÉ GUIDE TECHNIQUE LPO

EGF.BTP Biodiversité et chantier. Oiseaux.net

Nichoirs et autres passages à 
faune

Bibliographie



MERCI DE VOTRE ATTENTION

Frédéric MARIE       DREAL Occitanie 
Mail : frederic.marie@developpement-durable.gouv.fr

Rodolphe MAJUREL     Cel : 06 14 22 58 91   
Mail: majurel@hotmail.com

mailto:frederic.marie@developpement-durable.gouv.fr
mailto:majurel@hotmail.com
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